
 

Union européenne – 
Informations générales 
• Site Internet sur la transparence financière 
de l’Union 
• L’Islande envisagerait l’adhésion à l’UE 
• L’inquiétude de certains eurodéputés sur le 
Traité de Lisbonne 

Actualité européenne de la 
protection sociale 
Santé 
• La fin du Forum pharmaceutique et son 
rapport final 
• 150 millions de raisons d©agir: le Forum 
européen des patients présente le «manifeste 
des patients» 
• Une nouvelle vidéo “L’Europe joint ses forces 
sur la santé mentale” 
• Etats membres assignés devant la CJCE en 
matière de reconnaissance de qualification 
professionnelle de santé 
• La Commission européenne va proposer une 
stratégie européenne pour les maladies rares 
Famille 
• La Commission présente son paquet 
« réconciliation » 
Emploi et politique sociale 
• Réunion du Conseil EPSSCO et 
proclamation de 2010 comme l’Année 
européenne de la lutte contre la pauvreté et 
l’exclusion sociale 
• L’Union soutien les Etats membres dans leur 
lutte contre la pauvreté et l’exclusion sociale 

La France dans l’Union 
européenne 
 
Agenda 
 
Publications 

L’URGENCE ET LE TEMPS LONG  DE LA 

CONSTRUCTION EUROPEENNE :  

Jacques Barrot, à propos de la Présidence française de l’Union 
européenne, rappelait qu’à Bruxelles «les trophées se 
conquièrent dans la persévérance collective et l’endurance du 
temps long». L’actualité de la Présidence française de l©Union 
européenne avec la crise de la Géorgie et la crise financière 
semble contredire notre Commissaire européen, la gestion de 
crise a imposé l’urgence d’initiatives coordonnées et les succès 
sont espérés. Mais au fond, cette actualité s©inscrit dans la 
continuité de la construction européenne faite d©alternance de 
crises surmontées et d©avancées patiemment préparées.  

Aujourd’hui, devant la crise globale, tout le monde réclame plus 
d’Europe, non pas celle du « laissez faire » fondée sur une 
croyance simpliste en l’autorégulation, mais celle d’un espace 
de droit où les règles s’appliquent à tous. Pour ce faire, le temps 
long et la persévérance sont nécessaires comme ils le sont pour 
l’application réelle des textes communautaires par tous les Etats 
membres.  

Urgence ou court terme, c©est surtout un moment clé pour la 
construction européenne. Le trio formé de la France, la 
République Tchèque et la Suède doit, d’ici fin 2009, gérer des 
enjeux institutionnels de taille : le Traité de Lisbonne avec le cas 
irlandais, les élections européennes et la mobilisation des 
citoyens, le renouvellement de la Commission européenne. Il 
doit aussi, pour le moyen terme, engager les premières étapes 
de la réforme du budget de l’Europe pour après 2013 et réviser 
les politiques communes.  
 
Priorités multiples, celle de « l’Europe qui protège» est plus que 
jamais d’actualité, réclamée désormais par les salariés et par les 
entreprises. Mais définir son contenu et les voies pour 
l’atteindre, relève du temps long de la négociation et de la 
recherche du compromis. A moins que l’urgence ne s’impose  … 
 
Marie Jouffe,  
Représentante permanente 
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LANCEMENT D’UN SITE INTERNET SUR LA TRANSPARENCE FINANCIERE DE 
L’UNION 
Le 2 octobre 2008, la Commission européenne a lancé le site internet « Système de transparence 
financière » (STF) et son moteur de recherche. Cette nouveauté s’inscrit dans le cadre de l’initiative 
européenne en matière de transparence lancée en 2005. Ce site permettra à tous d’accéder librement 
aux données relatives aux bénéficiaires des fonds de l’Union européenne. Il fournira une synthèse de 
l’exercice financier écoulé et contient de nombreuses données sur les programmes financées par 
l’UE. Le moteur de recherche permettra à tous les utilisateurs d’analyser et de comparer plus 
facilement les informations sur les différents bénéficiaires et domaines politiques. 
Pour de plus amples informations consulter le site internet et le moteur de recherche « Système de 
transparence financière » sur le site de la Commission européenne : 
http://ec.europa.eu/grants/search/index_fr.htm 
 
L’ISLANDE ENVISAGERAIT L’ADHESION A L’UNION EUROPEENNE 
L’Islande pourrait bien reconsidérer son éloignement volontaire de l’Union européenne. Le Ministre de 
la pêche et celui des affaires étrangères ont annoncé que la crise financière qui affecte très 
sévèrement l’Islande pourrait forcer cette dernière à rejoindre l’Union européenne. Bien qu’aucune 
démarche officielle n’ait encore été entreprise, l’Islande a annoncé qu’à terme elle était destinée à 
rejoindre l’Union et remplacer sa couronne par l’euro. Ce pays qui jusqu’à peu était considéré comme 
le 5e pays le plus riche du globe, dépend maintenant des aides extérieures du FMI et de la Russie 
notamment pour ne pas sombrer dans la faillite. Parallèlement à ces annonces, le porte-parole à 
l’élargissement de l’Union européenne a déclaré que l’Islande était un pays européen, membre de 
l’Association Européenne de Libre Echange, membre de l’Espace Economique Européen, avec des 
relations étroites avec l’Union européenne. Son adhésion ne dépendra donc que du choix du peuple 
et des dirigeants islandais. 
Pour plus d’information consulter la fiche de l’Islande sur le site de la DG Elargissement : 
http://ec.europa.eu/world/where/iceland/index_fr.htm  
 
L’INQUIETUDE DE CERTAINS EURODEPUTES SUR LE TRAITE DE LISBONE 
Le ministre irlandais des Affaires étrangères était auditionné le 5 octobre 2008 devant la commission 
des Affaires constitutionnelles du Parlement européen, et ce dernier n’a pas rassuré les 
parlementaires européens sur une sortie de crise rapide provoquée par le « non » irlandais sur le 
Traité de Lisbonne. Certains eurodéputés s’inquiètent en effet de l’inaction du gouvernement irlandais 
qui pourrait empêcher l’entrée en vigueur du nouveau traité avant les élections européennes de juin 
2009, mais également avant le renouvellement de la Commission européenne en automne 2009. Ce 
retard pourrait permettre soit de renouveler la Commission sur le modèle actuel, en laissant un 
Commissaire par Etat membre, soit sur le modèle du Traité de Nice qui obligerait les Etats membres à 
réduire la Commission d’au moins un membre à partir de 2009. Les regards se tournent donc vers le 
comité parlementaire spécial créé début octobre en Irlande pour proposer un rapport contenant des 
propositions de solutions ainsi qu’une descritption des conséquences et scénario de sortie de crise au 
Conseil européen de décembre. 
Pour de plus amples informations consulter le site de la commission Affaires constitutionnelles : 
http://www.europarl.europa.eu/activities/committees/homeCom.do?language=FR&body=AFCO  

Union européenne – Informations générales 
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Santé 
 
La fin du Forum pharmaceutique et son rapport final 
Le Forum pharmaceutique tenait sa session finale le 2 octobre 2008, en présence de ses deux 
présidents, les commissaires européens Vassiliou (Santé) et Verheugen (Industrie). Cette dernière 
réunion marque la fin d’une mission de trois ans. Ce Forum avait été créé sur le même modèle que le 
G10 médicament auquel il avait succédé, afin d’apporter des solutions de dimension européenne sur 
trois dossiers décisifs en matière pharmaceutique : l’information des patients, la fixation des prix et les 
conditions de remboursement et la question de l’efficacité relative des médicaments.  
Le forum pharmaceutique a réuni à plusieurs reprises, des groupes de travail composés de 
représentants à haut niveau de l©industrie pharmaceutique, des associations de patients, des 
professionnels de santé, et des assureurs sociaux du secteur de la santé. L’AIM et l’ESIP étaient 
membres de ce Forum et ont publié un communiqué de presse commun dressant le bilan et les 
résultats de ce Forum pharmaceutique.  
Cette session de clôture était également l’occasion de présenter le rapport final de ce Forum. Ce 
dernier formule des principes et des recommandations pour renforcer la coopération entre les acteurs 
dans les trois secteurs d’activités du Forum. Ce rapport invite également la Commission à créer en 
2009 un nouveau processus de réflexion sur les questions pharmaceutiques en suspend. 
Pour toute information complémentaire consulter le rapport final du Forum pharmaceutique: 
http://ec.europa.eu/pharmaforum/docs/final_conclusions_en.pdf  
Consulter également le communiqué de presse commun de l’ESIP et de l’AIM à ce sujet : 
http://www.esip.org/files/Joint%20AIM-
ESIP%20press%20release%20on%20Pharmaceutical%20Forum%20results%202%20October%2020
08%20EN.pdf   
 

150 millions de raisons d©agir : le Forum européen des patients présente le «manifeste 
des patients»  
Le Forum européen des patients (EPF) à travers ses membres représente 150 millions de patients, 
citoyens et électeurs à travers l’Europe. Le « Manifeste des patients » que le Forum a développé avec 
ses membres appelle à prendre des mesures dans 3 domaines fondamentaux pour améliorer la 
qualité des soins délivrés dans l’UE : 
 - un accès équitable et rapide au diagnostic, au traitement et au soutien 
 - de meilleures ressources et informations pour faire des patients des partenaires dans la 
détermination des soins à fournir ; 
 - donner une voix aux patients qui puisse être entendue dans l’Union. 
EPF estime que les systèmes de santé européens peuvent être injustes et ne placent pas toujours le 
patient au premier plan. Il appelle donc les groupes politiques du Parlement européen, les 
représentants des Etats membres et la prochaine Commission à s’engager à agir pour les droits et les 
besoins des patients, et de faire de ce manifeste une de leurs priorités. 
Pour toute information complémentaire consulter le “Manifeste des patients” : 
http://www.eu-patient.eu/manifesto/attached_documents/epf_manifesto.pdf  
 

Journée mondiale de la santé mentale : la Commission présente une nouvelle vidéo 
“ L’Europe joint ses forces sur la santé mentale”  
Lors de la journée mondiale pour la santé mentale, le 10 octobre 2008 ; la Commission européenne a 
présenté une réalisation vidéo de sensibilisation sur la santé mentale. Une étude récente menée dans 
6 Etats membres (Belgique, France, Allemagne, Italie, Pays-bas et Espagne) montre que les 
problèmes comme la dépression, l’anxiété, la phobie ou l’alcoolisme affecte 11.5% de leur population. 
Il en découle que les problèmes de santé mentale sont un défi majeur pour les systèmes de santé 
nationaux et une cause importante de l’absentéisme au travail et des incapacités. Plus de gens en 
Europe meurent de suicide que d’accidents de circulation (environ 60 000 par ans). Lever le tabou sur 
les maladies mentales et assurer la prévention des premiers signes de maladie mentale sont deux 
des priorités de la Commission européenne. La vidéo illustre cette prévention par des exemples 
d’initiatives ayant été efficace comme l’Alliance européenne contre la dépression et des initiatives 
promouvant la responsabilité sociale sur le lieu de travail. Ce film évoque aussi le Pacte européen 
pour la santé mentale et le bien-être, lancé par la DG Sanco en juin 2008. Ce pacte vise à promouvoir 
la santé mentale à tous les niveaux en aidant les gouvernements et les groupes d’intérêts à échanger 
leurs bonnes pratiques nationales en partenariat avec l’OMS, et à formuler des recommandations et 
des plans d’action.  

Actualité européenne de la protection sociale 
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Pour plus d’information consulter la vidéo « Europe joins forces on mental health » : 
http://ec.europa.eu/dgs/health_consumer/press/index_en.htm  
 
Etats membres assignés devant la CJCE en matière de reconnaissance de 
qualification professionnelle de santé 
La Commission européenne a assigné huit Etats membres devant la Cour de Justice des 
Communautés européennes pour mauvaise transposition des dispositions de la Directive 2005/36/CE 
sur la reconnaissance des qualifications professionnelles (les huit Etats concernés sont la Belgique, 
l’Irlande, la Grèce, la France, Chypre, l’Autriche et le Portugal). La Commission a également envoyé 
un avis motivé au Danemark sur le même thème. Cette directive sur la reconnaissance des 
qualifications professionnelles touche les professions réglementées de médecin, infirmier responsable 
des soins généraux, dentiste, vétérinaire, sage-femme, pharmacien et vise à faciliter la mobilité dans 
le marché intérieur des personnes qualifiées qui se déplacent dans un autre État membre, soit pour y 
prester un service soit pour s©y établir de manière permanente. Le délai de transposition de la directive 
2005/36/CE a expiré le 20 octobre 2007. 
Pour toute information complémentaire consulter la Directive 2005/36/CE : 
http://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=OJ:L:2005:255:0022:01:FR:HTML 
 
La Commission européenne va proposer une stratégie européenne pour les maladies 
rares 
Lors du Forum de Gastein (du 1er au 4 octobre 2008) la Commission européenne a annoncé qu’une 
communication et une recommandation sur les maladies rares seraient adoptées au mois de 
novembre 2008. Elle souhaite ainsi renforcer la cohérence de l’action européenne, en agissant sur la 
base de l’article 152 du Traité. Cette stratégie serait fondée sur plusieurs points : 
 - soutenir les Etats membres en mettant en place des plans nationaux et des réseaux 
européens de référence 
 - améliorer la cohérence entre : le programme de santé publique, le 7e programme-cadre de 
recherche, les mesures prises avec l’agence européenne pour les médicaments sur les médicaments 
orphelins, l’usage pédiatrique des médicaments, les nouvelles thérapies, ainsi que la proposition de 
directive concernant la mobilité des patients et les soins de santé transfrontaliers. 
Pour mettre ces objectifs en place, la Commission devrait proposer d’améliorer la reconnaissance des 
maladies rares en créant un système de codification les répertoriant et en développant le système 
Orphanet (base de données). 
La stratégie européenne pour les maladies rares prévoit également de développer la coordination et la 
coopération au niveau européen dans la recherche, l’accès des patients au traitement et aux services 
sociaux. 
Pour mettre en œuvre cette stratégie, plusieurs dispositifs et initiatives ont été conçus par la 
Commission. D’abord, un comité consultatif européen sur les maladies rares, qui sera aussi chargé 
d©organiser les prochaines conférences sur ces questions. Une journée européenne des maladies 
rares est envisagée (le 28 ou le 29 février). Dans les prochaines perspectives financières (2014-
2020), la Commission pourrait créer un fonds pour les maladies rares au sein du futur programme de 
santé publique. Enfin, la Commission lancera, l©an prochain, une étude de faisabilité concernant la 
création d©une Agence européenne sur les maladies rares. 
Pour toute information complémentaire sur les maladies rares consulter le site de la DG Sanco : 
http://ec.europa.eu/health/ph_threats/non_com/rare_diseases_fr.htm  
 
 

Familles 
 
La Commission présente son paquet « réconciliation » 
La Commission européenne a présenté son paquet « réconciliation » le 3 octobre dernier, cette 
initiative vise à aider les parents à « mieux concilier vie professionnelle et vie privée ». 
Ce paquet se subdivise en quatre grandes parties : 

- une communication, document de stratégie qui détaille le contexte et le cadre de cette 
intervention, 

- une proposition de directive modifiant l’actuelle directive sur la protection des femmes 
enceintes au travail et des congés maternité,   

- une proposition de directive sur les droits des travailleuses indépendantes et des conjoints 
aidants.  
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- un rapport sur les progrès accomplis par les pays de l’Union européenne dans le 
développement de l’offre de structures d’accueil de l’enfance pour atteindre les «objectifs 
de Barcelone».  

La proposition de directive sur la protection des femmes enceintes au travail et des congés maternité 
révise l©actuelle directive 92/85/CEE de 1992 en portant la durée minimale du congé de 14 à 18 
semaines et en recommandant de verser aux femmes 100 % de leur salaire, les Etats membres ayant 
toutefois la possibilité de fixer un plafond à hauteur de la prestation maladie. Les femmes enceintes 
seront plus libres pour choisir la période à laquelle elles prendront la partie non-obligatoire de leur 
congé, tandis que leur protection contre le licenciement sera renforcée pendant la grossesse. Elles 
pourront enfin demander des horaires adaptés à leur retour de congé, même si l©employeur aura le 
droit de refuser cette requête. 
 
La Directive sur les droits des travailleuses indépendantes et des conjoints aidants améliore 
également la situation des femmes exerçant une activité indépendante. Ces dernières bénéficieront 
du même accès au congé de maternité que les salariées, mais sur une base volontaire. 
 
Les deux propositions vont maintenant être transmises au Parlement européen et aux gouvernements 
nationaux pour examen. Une décision pourrait intervenir courant 2009, chaque Etat disposant alors de 
deux ans pour introduire la nouvelle réglementation en droit national. 
 
Entre-temps, les partenaires sociaux européens ont entamé des négociations en vue d©améliorer 
d©autres formes de congé familial, tel que le congé parental. À plus long terme, la Commission 
aimerait également améliorer d©autres formes de congé familial, comme le congé de paternité, le 
congé d©adoption et le congé filial. 
 
En outre, la Commission a publié un rapport sur la disponibilité des structures d©accueil d©enfants dans 
l©UE et sur la situation de chaque Etat membre au regard des objectifs fixés par les dirigeants 
européens à Barcelone en 2002 (voir article infra). 
Les propositions de la Commission, ainsi que le rapport sur la garde d�enfants, sont en ligne sur son 
site Internet : 
Pour la proposition de directive révisée sur le congé de maternité consulter: 
http://ec.europa.eu/social/BlobServlet?docId=607&langId=fr  
Pour la proposition de directive révisée sur les femmes exerçant une activité indépendante et les 
conjointes aidantes consulter: 
http://ec.europa.eu/social/BlobServlet?docId=608&langId=fr  
 
 

Emploi et politique sociale 
 
Réunion du Conseil EPSSCO et proclamation de 2010 comme l’Année européenne de 
la lutte contre la pauvreté et l’exclusion sociale 
Le Conseil EPSSCO s’est réuni pour la première fois sous la présidence française les 1er  et 2 octobre 
2008 à Luxembourg. Présidé par le ministre du travail, des relations sociales, de la famille et de la 
solidarité, Xavier Bertrand, le Conseil a examiné les dossiers suivants :  
 - le rapport intérimaire sur les missions de la flexicurité ; 
 - la proposition de directive relative à la mise en œuvre du principe de l©égalité de traitement 
en dehors de l©emploi (partie du paquet social de juillet 2008) 
 - une orientation générale portant sur le chapitre « accident du travail » de la proposition de 
règlement fixant les modalités d’application du règlement sur la coordination des systèmes de sécurité 
sociale (883/2004). 
Par ailleurs, le Conseil a décidé que 2010 sera l©« Année européenne de lutte contre la pauvreté et 
l’exclusion sociale ». Les principaux objectifs de cette initiative sont de reconnaître le droit des 
personnes en situation de pauvreté et d’exclusion sociale à prendre une part active à la société et 
d’accroître l’adhésion du public aux actions d’inclusion sociale.  
Le prochain Conseil EPSSCO se tiendra à Bruxelles le 15 décembre 2008. 
Pour toute information complémentaire sur cette réunion consulter le site de la présidence française : 
http://www.ue2008.fr/PFUE/lang/fr/pid/13641  
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L’Union soutient les Etats membres dans leur lutte contre la pauvreté et l’exclusion 
sociale 
Suite à la décision de faire de 2010 l’« Année européenne de la lutte contre la pauvreté et l’exclusion 
sociale », la Commission européenne a adopté le 3 octobre 2008 une recommandation consacrée à 
l’inclusion active mettant en avant les principes communs pour aider les Etats membres dans leur 
stratégie de lutte contre la pauvreté. Cette recommandation s’articule autour des 3 axes d’action 
suivants : 
 - un soutien au revenu ; 
 - un marché du travail inclusif ; 
 - un accès à des services de qualité. 
Avec ce texte, les gouvernements nationaux seront encouragés à se référer à ses principes communs 
et à définir une politique d’inclusion active dans leurs politiques de lutte contre l’exclusion sociale et 
l’exclusion du marché du travail. Ce texte vise à réintégrer sur le marché du travail tous ceux qui 
peuvent travailler en leur offrant les ressources nécessaires pour vivre et à fournir une vie décente à 
tous ceux qui ne peuvent travailler. Cette recommandation sera discutée formellement au prochain 
Conseil EPSSCO de décembre 2008, ce dernier adoptera des conclusions et définira les actions à 
entreprendre dans ce domaine. 
Sur le même thème le Parlement européen a adopté le 9 octobre 2008 un rapport sur la mise en place 
d’une approche globale de lutte contre la pauvreté, impliquant un revenu suffisant, des emplois de 
qualité et un meilleur accès aux services sociaux et aux services d’intérêt général. Par ce rapport, le 
Parlement européen invite les États membres à garantir un système de revenu minimum pour 
l©inclusion sociale. Il invite aussi le Conseil à convenir d©un objectif européen en matière de régimes de 
revenu minimum et de systèmes de revenu de remplacement fournissant un soutien au revenu au 
moins égal à 60% du revenu national médian égalisé et de convenir par ailleurs d©une date à laquelle 
cet objectif devra être atteint dans tous les États membres. Ce rapport appel également les Etats 
membre à se fixer un objectif en matière de lutte contre la pauvreté des enfants et à mettre un terme 
au problème des sans-abri. 
Pour toute information complémentaire sur cette initiative consulter la communication de la 
Commission sur cette recommandation : 
http://ec.europa.eu/social/BlobServlet?docId=613&langId=fr  
La recommandation est aussi disponible (en anglais uniquement) à l’adresse suivante : 
http://ec.europa.eu/social/BlobServlet?docId=612&langId=en  
Le rapport de Gabrielle Zimmer sur la promotion de l�intégration sociale et la lutte contre la pauvreté, y 
compris celle des enfants, au sein de l�UE est disponible à l’adresse suivante : 
http://www.europarl.europa.eu/sides/getDoc.do?pubRef=-//EP//NONSGML+REPORT+A6-2008-
0364+0+DOC+PDF+V0//FR&language=FR  
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Disponibilité des structures d’accueil des enfants : Etat des lieux de la réalisation des 
objectifs de Barcelone en France 
La disponibilité des structures d’accueil de la petite enfance est une réponse au besoin de conciliation 
de la vie professionnelle et familiale auxquels sont confrontés les parents de jeunes enfants. C’est un 
élément de la politique de l’emploi et d’égalité qui vise majoritairement des mères mais également, et 
de plus en plus, des pères. 
 
Les objectifs de Barcelone identifient deux classes d’âge d’enfants : les moins de 3 ans et les enfants 
âgés de 3 ans jusqu’à l’âge de la scolarisation et fixent la proportion d’enfants accueillis dans les 
structures proposées à 33%pour la tranche de 0 à 3 ans et à 90% pour les plus de 3 ans.  
 
Le rapport publié dans le cadre du paquet « réconciliation » constate que la plupart des pays 
n’atteignent pas ces « objectifs de Barcelone ». 
 
Selon le rapport, pour l’accueil des enfants de 0 à 3 ans, la France fait partie du peloton de tête et se 
rapprocherait fortement de l’objectif de 33% sans le dépasser (entre 26% et 33%) La CNAF, Caisse 
Nationale d’allocations familiales, qui publie régulièrement ce type de données, donne un taux de 44% 
d’accueil sur cette tranche de 0 à 3 ans, qui inclut les assistantes maternelles alors que les objectif de 
Barcelone se limitent semble-t-il aux structures collectives. Pour les enfants âgés de 3 ans jusqu’à 
l’âge de scolarisation obligatoire en revanche, la France fait partie des huit Etats membres à avoir 
dépassé l’objectif de 90% de taux de couverture. 
 
L’échéance pour la réalisation de ces objectifs étant 2010, la France pourrait donc être un des rares 
Etats membre à atteindre les seuils fixés. 
Pour toute information complémentaire, consulter le rapport de la Commission sur la mise en oeuvre 
des objectifs de Barcelone concernant les structures d�accueil pour les enfants en âge 
préscolaire consulter: http://ec.europa.eu/social/BlobServlet?docId=604&langId=fr  

La France dans l’Union européenne 
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Evénements passés 
2 octobre 2008, Bruxelles – Réunion ENASP 
Le panel d©experts de l©ENASP (European Network of Agricultural Social Protection systems) s©est 
réuni à Bruxelles le 2 octobre dernier sous la coordination de la CCMSA. Ce fut entre autres 
l©occasion d©auditionner Fernando Pereira de la Commission européenne (Unité EMPL/G2), qui est 
venu échanger une journée avant la présentation officielle du paquet « réconciliation ». Rappelons 
que celui-ci comporte notamment deux propositions de directives : une sur la protection du congé 
maternité et une sur les femmes exerçant une activité indépendante et les conjointes aidantes. La 
REIF a assisté à la présentation du paquet « réconciliation » par Fernando Pereira. 
Pour de plus amples informations sur cette réunion contacter : contact@reif-eu.org  
 
6 – 9 Octobre 2008, Bruxelles - OPEN DAYS 2008 « La semaine européenne des 
régions et des villes » 
Du 6 octobre au 9 octobre 2008 se sont tenus les sixièmes OPEN DAYS « La semaine européenne 
des régions et des villes ». Cet évenement était organisé par la Commission européenne et le 
Comitédes Région de l’Union européenne. C’est environ 7400 décideurs, experts et représentants du 
monde financier, des affaires et de la société civile qui ont participé à cette semaine regroupant 145 
séminaires et manifestations diverses à Bruxelles. Parallèlement des manifestations « OPEN DAYS » 
se déroulaient également dans toute l’Union européenne afin d’échanger les connaissances et les 
expériences en matière de création d’emploi ou d’innovation et de contribuer au débat sur l’avenir de 
la politique européenne de cohésion européenne. 
La REIF a assisté à la réception organisée par le Comité des régions et la Présidence Française en 
présence du Secrétaire d’Etat aux affaires européennes, des eurodéputés francais et des 
représentants français au Comité des régions.  
Pour toute information complémentaire sur les OPEN DAYS 2008 consulter le site : 
www.opendays.europa.eu. 
 
10 octobre 2008, Paris – Accueil du Conseil de l’Union Européenne de Médecine 
d’assurance et de Sécurité Sociale 
La CNAMTS a accueilli le Conseil de l©Union Européenne de Médecine d©Assurance et de Sécurité 
Sociale. Cette association fédère des groupements nationaux de praticiens conseils d©assurance et de 
sécurité sociale de 16 pays. Parmi ses objectifs, retenons : l©échange d©informations sur des sujets 
intéressant la pratique et l©organisation de la médecine d©assurance et de sécurité sociale et le rôle de 
la médecine conseil dans la maîtrise des dépenses de santé. L©assurance maladie française, ses 
missions et les résultats de ses actions leur a été présentée. 
Pour de plus amples informations sur l�UEMASS: martine.gouello@cnamts.fr ou consulter : 
www.uemass.com  
 
13 – 14 octobre 2008, Paris – « L’Europe de la santé au service des patients » 
La conférence européenne sur « L©Europe de la santé au service des patients » était organisée par le 
Ministère de la santé, de la jeunesse, des sports et de la vie associative dans le cadre de la 
présidence française de l©Union européenne. Cette manifestation a donné lieu à des échanges 
d©expériences entre pays européens sur de nombreux thèmes (coopération transfrontalière, réseaux 
de référence, sécurité, qualité des soins, innovation et recherche...) liés aux droits des patients. Le 
public européen était composé d’experts, de professionnels de santé, d©associations de patients, de 
représentants de la Commission européenne et de parlementaires. 
Pour de plus amples informations sur cette conférence contacter : contact@reif-eu.org  
 

A venir 
29 octobre 2008, Bruxelles – L’Europe de la solidarité : notre défis pour le futur 
Ce séminaire organisé par et au Conseil économique et social européen s’inscrit dans le débat 
européen sur les défis de la solidarité intergénérationnelle dans une Europe vieillissante. Il succède 
au Forum des citoyens européens. Le but de ce séminaire est d’informer les décideurs politiques 
européens du message des citoyens dans ce domaine crucial pour l’avenir de l’Europe. Il examinera 
ainsi les questions relatives à la solidarité intergénérationnelle et différents aspects de la politique 
familiale. 
Pour toute information complémentaire consulter le site du CESE : 
http://eesc.europa.eu/sections/soc/index_fr.asp?id=4020017socfr  

Agenda 
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12 novembre 2008, Bruxelles – Agir aujourd’hui pour la santé de demain 
Ce congrès organisé par « Health First Europe » sera l’occasion pour les participants de débattre des 
objectifs qu’ils souhaitent voir atteints d’ici à vingt ans et des moyens pour y parvenir. Les patients, les 
professionnels de santé y présenteront leur vision de l’avenir des soins de santé, et la Commission 
présentera à cette occasion son livre vert sur les professionnels de santé. 
Pour toute information complémentaire consulter le programme de cette journée sur : 
http://www.newsviamail.eu/HEF/programme.html  
 
18 novembre 2008, Paris – Stratégies et plans nationaux pour les maladies rares en 
Europe : vers des recommandations communes 
Cette conférence est organisée dans le cadre de la présidence française de l©Union européenne, par 
ministère de la santé, de la jeunesse, des sports et de la vie associative, la Ministre Roselyne 
Bachelot en assurera l’ouverture. Lors de cette conférence les projets de recommandation et de 
communication sur les maladies rares seront présentés. Elle sera l’occasion de partager les 
expériences des Etats membres dans ce domaine, et de présenter Europlan, le projet européen pour 
le développement de plans nationaux sur les maladies rares. 
Pour toute information complémentaire, consulter le site du ministère de la santé : 

http://www.sante-jeunesse-sports.gouv.fr/  

 

19 – 20 novembre 2008, Bruxelles – Séminaire « Data Mining » 
Le réseau européen de lutte contre la fraude et la corruption en matière de soins de santé (EHFCN) 
organise un séminaire sur « Data mining ». Cet événement sera l’occasion de découvrir les 
expériences françaises, britanniques et allemandes en matière de lutte contre la fraude par l’utilisation 
d’outils et de techniques de « data mining » ou « extraction de données ». Par ailleurs la deuxième 
journée permettra aux participants d’essayer ces nouveaux instruments de « data mining ». 
Pour toute information complémentaire consulter la brochure de présentation du séminaire sur : 
http://www.ehfcn.org/embedded_object.asp?langId=&id=1165254  
 

24 -25 novembre 2008, Bruxelles – Deuxième Forum européen sur la démographie 
Ce deuxième forum porte sur le thème d’« Une société meilleure pour les familles et les personnes 
âgées ». Il donnera aux décideurs et aux parties prenantes l©occasion de discuter des évolutions 
récentes et des bonnes pratiques dans les domaines du vieillissement actif et des politiques familiales 
au sein de l©Union européenne. Six ateliers seront organisés durant deux jours autour de ces thèmes. 
En outre, le Forum examinera les progrès réalisés par les États membres dans la manière de relever 
les défis du changement démographique. 
Pour toute information complémentaire consulter le site de la Commission européenne : 
http://ec.europa.eu/social/main.jsp?catId=88&langId=fr&eventsId=121  
 

28 novembre 2008, Bruxelles – Conférence sur l’enquête sectorielle sur la 
concurrence dans l’industrie pharmaceutique 
La Commission envisage de présenter ses conclusions préliminaires concernant l’enquête sur la 
concurrence dans l’industrie pharmaceutique lors de cette conférence. Cette enquête avait été lancée 
le 15 janvier 2008 pour découvrir les raisons de l’imperfection du marché pharmaceutique (faible 
pénétration des nouveaux médicaments et entrée tardive des médicaments génériques sur le marché) 
Pour toute information complémentaire consulter le site de la DG Concurrence sur ce sujet : 
http://ec.europa.eu/comm/competition/sectors/pharmaceuticals/inquiry/index.html  
 
8 décembre 2008, Paris – Pour des emplois agricoles de qualité des engagements 
européens aux réponses de terrain 
La Mutualité Sociale Agricole organise ce colloque dans le cadre de la Présidence française de 
l’Union européenne. Ce colloque vis à comprendre les évolutions des emplois agricoles, identifier les 
besoins et partager les savoirs, nouer des partenariats pour développer des emplois agricoles 
pérennes en France et en Europe. Il rassemblera ainsi des professionnels, des acteurs institutionnels 
et des élus pour évoquer l’évolution des métiers de l’agriculture et les enjeux économiques. 
Pour toute information complémentaire consulter sur le site de la MSA : 
http://www.msa.fr/front/id/msafr/S1096461900275/S1096466100994/S_Colloque-Europeen-
2008/publi_Colloque-Europeen---des-emplois-agricoles-qualite.html  
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EU-OSHA, « Rapprocher la sécurité et la santé des travailleurs européens », Rapport annuel 
2007. 
Élément central de la mise en œuvre de la nouvelle stratégie communautaire en faveur de la santé et 
la sécurité au travail (2007 2012), le rapport annuel de l’Agence donne une vue d’ensemble concise 
des activités de l’Agence pour la sécurité et la santé du travail en Europe en 2007. Les points forts de 
cette année ont été l’extension de ses réseaux européens et mondiaux, la campagne «Allégez la 
charge», l’initiative en faveur de lieux de travail sains, et les travaux de recherche en vue d©identifier 
des risques nouveaux et émergents sur le lieu de travail. 
Pour toute information complémentaire consulter cette publication :(en anglais uniquement) : 
http://osha.europa.eu/en/publications/annual_report/2007full  
 
Z. Or, F. Jusot, E. Yilmaz, Impact health care system on socioeconomic inequalities in doctor 
use, document de travail IRDES N°17 2008/09 
Cette étude examine l’impact des caractéristiques des systèmes de santé sur les inégalités sociales 
dans la délivrance des soins de santé en Europe. Elle s’appuie sur des données provenant 
d’enquêtes nationales dans 13 Etats européens. Les résultats suggèrent qu’au delà du financement 
public ou privé et les accords de partage des coûts dans les systèmes de santé, le rôle donné aux 
professionnels de santé ou aux organisations de soins peuvent s’avérer essentiel pour réduire les 
inégalités sociales dans la délivrance des soins de santé. 
Pour toute information complémentaire consulter cette étude (en anglais uniquement) : 
http://www.irdes.fr/EspaceAnglais/Publications/WorkingPapers/DT17ImpactHealthCareSystSocioecon
omicInequalities.pdf  
 
N. Grandfils, Drug price setting and regulation in France, document de travail IRDES N°16 2008/09 
En France, le prix des médicaments a traditionnellement été réglementé mais une évolution dans la 
régulation des prix a eu lieu ces dernières années. Ce document décrit le mécanisme de fixation des 
prix applicable à chaque catégorie de médicament et discute des différentes mesures possibles pour 
réguler le prix du médicament, ainsi que les différents acteurs impliqués dans ces mécanismes. 
Pour toute information complémentaire consulter cette étude (en anglais uniquement) : 
http://www.irdes.fr/EspaceAnglais/Publications/WorkingPapers/DT16DrugPriceSettingRegulationFranc
e.pdf  
�
Alliance européenne pour l’accès à des médicaments sûrs (EAASM), The counterfaiting 
Superhighway, 2008 
Ce rapport vise à mettre en lumière les risques de la contrefaçon de médicament et le danger 
grandissant qu’elle implique pour la sécurité des patients européens. Ce rapport focalise son attention 
sur un problème mondial menaçant le patient : les vendeurs de médicaments sur internet. 
Pour toute information complémentaire consulter ce rapport (en anglais uniquement) : 
http://v35.pixelcms.com/ams/assets/312296678531/455_EAASM_counterfeiting%20report_020608.pd
f 

Publications 


